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d'an Aristophane. De toute manière, la 
faute es t grave, et M. Cazot sera de c e u x 
qui en auront fatalement accru le préju
dice. Bien naïf, e n eflet, le ministre ou le 
député qu i pourrait s ' imaginer que cet te 
épuration va épuiser la fureur des radi
caux acharnés contre la magistrature et 
que la majorité radicale, dont la Chambre 
subi t de p lus e n p lus la suprématie", se 
contentera de la loi incomplète et bizarre 
présentée par M. Cazot 1 Pour nous , c'est 
trop déjà ; pour e u x , ce ne sera pas assez. , . 

A v o . BOUCHER, 

(A S U I V R E ) . Correspondant-

LETTRÎE"DE1PÂRIS 
de notre correspondant particulier 

Paris, le 28 janvier 1880. 
Le centre-gauche se dissoudra-t-il, 

ne se dissoudra-t-il pas ? Grave ques
tion que l'on croit devoir être tranchée 
aujourd'hui, par la réunion dece groupe. 
En attendant, les consultations abon
dent, et leur conclusion unanime est 
que le centre gauche doit continuer à 
vivre. Pourquoi, en effet, se dissou
drait-il ? Parce qu'il n'a pas de pro
gramme? Mais la gauche républicaine, 
l'Union républicaine,rextrême gauche, 
n'en ont pas plus que lui ; les dernières 
tentatives pour la formation d'uue ma
jorité de gouvernement l'ont bien 
prouvé. Parce qu'il va s'égrenant tous 
les jours et que-si cela continue, il ne 
comptera plus même assez de membres 
pour composer son bureau ? Mais pour 
la défense des principes, le nombre ne 
l'ait rien, les '.'> l'ont bien prouvé dans 
le temps, et plus récemment M. Louis 
Blanc et ses amis. Quele centre gauche 
pénètre dans tous les groupes en s'y 
taisant inscrire, qu'il y recherche la 
discussion afin de faire prévaloir ses 
doctrines, et il n'aura rien perdu de 
son influence des beaux jours, au con
traire. 

Ces conseils seront-ils suivis ? On le 
pense généralement. Le centre gauche 
persisterait donc à vouloir vivre,quand 
même, de sa vie propre,«avec ou sa^is 
programme, et réduit à sa plus simple 
expression. Ou croit que c'est là l'opi
nion appeleeà prévaloir dans la réunion 
tenue cette après-midi et dont j'espère 
pouvoir vous l'aire connaître le résultat 
avaut de terminer. 

Si le ministère a été battu, hier, sur 
l'article 4 du projet relatif au droit de 
réunion, s'il a éprouvé, d'autre part, 
un échec sur l'article 7 du même pro
jet, il a trouvé contre lui, comme la 
vaille, à propos du contre-projet Louis 
Blanc, les membres de la droite qui 
tenaut pour la liberté complète, n'ont 
pas voulu se déjuger. Il n'en a pas été 
de même des memnres du centre gau
che dissident qui, avant voté avant-
hier pour la franchise complète du 
droit de réunion, n'ont pas hésité à 
prendre parti, hier, en laveur des res
trictions gouverneineutales. 

Triste politique, vous en convien
drez et qui est loin de témoigner 
que MM. Léon Renault, Bibot, Bar
de 'x et leurs amis aient conscience 
de ia situation. Cette ibis, comme tou
jours, des considérations personnelles 
t'ont emporté sur l'intérêt général du 
parti. 

Il y a. du reste, un lotie général 
chez les organes des gauches contre 
l'attitude du cabinet dans la séance 
d'hier. If. Lepère, chargé de défendre 
le projet dn gouvernement, l'a fait 
mollement, maladroitement, ce qui 
ajoute encore aux grieb «le la majo
rité. 0:i préteu i (pie si ses collègues, 
tels par exemple qne MM. Canot et Ti-
rard, ne sont pas venus à son se
cours, c'est <pi'i!s ne partagent nulle
ment ses idées au sujet des articles 
contestés par la commission ou par la 
grande majorité des gauches. Croyez 
donc, après cela, à l'iiomogéuéité mi
nistérielle ! 

Quoi qu'il en soit, l'échec est consi
dérable et il faut toute l'importance 
que les chefs des groupes avancés at
tachent aux projets sur l'enseigne
ment dont le Sénat se trouve saisi 
pour qu'il ne réagisse pas sur l'exis
tence sinon du cabinet, du moins de 
quelques-uns de ses membres. 

Mais de tous les organes républi
cains, c'est évidemment la Républi
que française le plus embarrassé. Pour 
en avoir une idée, il n'y a qu'à lire 
son article de ce matin sur le droit de 
réunion, où elle essaye,en mélangeant 
les ilées de pure liberté avec les né
cessités de la répression, de justifier 
le gouvernement pour aboutir en réa
lité à cet axiome qui semble jurer 
dans sa bouche avec son passé et les 
doctrines de son patron : « qu'en poli
tique les théories absolues sont impra
ticables et qu'il n'existe pas de liberté 
illimitée. » 

Eh grand Dieu ! c'est ce. que ce ne 
cessent de répéter depuis dix ans, les 
conservateurs et c'est également ce 
que sont obligés de confesser tous les 
ministères au pouvoir quelle que que 
soit leur origine. Aussi, pour pronon
cer une pareille vérité, le moniteur de 
l'opportunisme semble-t-il vouloir brû
ler ses vaisseaux. Au surplus, pour 
peu qu'il doive rester :ninistériel|quaud 
même, il en dira bien d'autres. 

L'échec éprouvé par la proposition 
d'amnistie dans les bureaux de la 
Chambre laisse, en apparence, les or
ganes radicaux assez indifférents. Us 
se contentent de dire que si la propo
sition est lejeiéo, elle sera reprise 
;iii;>i«.u après l'expiration du délai ré
glementaire. Il paraît aujourd'hui cer
tain qtio l'iutenuou prêtée aux coiitn-
max lie. ia Commune Je venir se cons
tituer prisonniers eu niasse à l'effet de 
purger leur contumace., n'a jamais 
existé. La nouvelle n'avait été mise en 

circulation qu'afin de peser sur quelques 
hésitants de la gauche qui, pour pré
venir l'agitation produite par la muni-
eipalité et le retentissement dea procès 
annoncés, se décideraient àvoter l'am
nistie. Aujourd'hui que le rejet de la 
motion Louis Blanc n'est pas douteux, 
il faut s'attendre à voir la presse in
transigeante revenir sur la nouvelle et 
l'exploiter. 

Vous avez lu dans tous les comptes-
l rendus de la réunion des bureaux 

d'hier, que le gouvernement, par l'or
gane de MM. Lepère, Tirard, Martin-
Feuillée et Andneux, s'était prononcé 
formellement contre la proposition de 
M. Louis Blanc. Seule la République 
française affirme que le gouverne
ment n'a pas fait connaître son avis. 
Cette négation, contre toute évidence, 
vient à l'appui de ce que j'écrivais 
plus haut au sujet des extrémités 
auxquelles le zèle ministériel pouvait 
entraîner le journal de M. Gambetta. 

Le projet de M. Cazot, relatif à la 
réforme de la magistrature, sera très 
probablement retiré, ainsi que je vous 
l'indiquais dans une de mes dernières 
lettres. Le conseil des ministres doit 
en délibérer dans sa prochaine réunion. 
Mais alors, le gouvernement qui ne 
peut évidemment se désintéresser de 
la question, devra soumettre un autre 
projet à la Chambre. La chose ne pa
rait pas cependant exempte de diffi
cultés, la présentation de ce second 
projet constituant une sorte de démenti 
que le garde des sceaux se donnerait 
à lui-même. Aux époques où le régi
me parlementaire était strictement ap
pliqué, ce soin serait revenu à un au
tre ministre de la justice. ; mais aujour
d'hui, il n'y faut pas compter. Ce qui 
arrivera très probablement, c'est que 
le second projet sera présenté sous le 
couvert d'un compère de la gauche et 
que le gouvernement se tirera d'em
barras en s'y ralliant purement et 
simplement. 

Le remplacement du général Vinoy 
à la Grande Chancellerie de la Légion 
d'Honneur par le général Faidherbe, 
est très désiré par l'extrême gauche 
ainsi qu'il est facile de le,voir à la fa
çon dont ses organes s'empressent 
d'enregistrer la nouvelle, mais il n'est 
pas encore passé à l'état défait accom
pli. En tout cas. le général Faidherbe 
que la paralysie tient cloué à 
son fauteuil, et qui depuis qu'il est 
sénateur n'a jamais pu siéger, est le 
premier à déclarer qu'il ne lui a été 
fait aucune proposition et que s'il lui 
en arrivait une, il la déclinerait à 
cause de sa santé. 

La Bourse poursuit son mouvement 
de hausse ; mais le mouvement est 
très modéré. 

Un assez grand nombre de Commis
sions se sont réunies, aujourd'hui, au 
PalaisBcurbon. LaGommission d'amnis
tie s'est constituée ennommantM.Sénar 
président et M. Casimir Périer, secré
taire, chaque membre a fait connaître 
ensuite l'opinion de son bureau, sur 
laquelle je n'ai pas besoin de revenir. 

La Commission, chargée d'examiner 
la proposition de M. Laisant, a enten
du le général Farre, qui s'est nette
ment déclaré contre la proposition. Il 
fait remarquer qu'en Prusse le service 
de ?> ans existe dans l'infanterie, mais 
il est de 4 ans dans la cavalerie et 
l'artillerie. C'est une inégalité inadmis
sible en France. Le service de 3 ans 
est trop court. Pour faire un soldat, il 
faut que le conscrit prenne les habitu
des militaires de la discipline et de 
l'obéisance. M ou 4 ans de service, au 
minimum, sont absolument nécessai
res. 

Les sous-ofliiciers se recrutent à 
grand peine .avec 4 ans, mais avec 3 
ans et avec renvois anticipés, on n'en 
conservera pas du tout. L'armée ne 
possédera plus que desconscrits s'ajou-
tant à des éléments anciens tout à fait 
insuffisants. Avec 4 ans le métier 
d'instructeur est déjà fort rude et les 
officiers sont souvent obligés de faire 
le métier dès sous-officiers. 

M. le ministre de la guerre a ajouté 
enfin que les volontaires d'un an, mal
gré leur éducation spéciale, sont très 
peu soldats quand ils sortent du régi
ment. Les meilleurs réservistes sont 
ceux qui ont fait 4 ans. Ceux-là four
nissent de très-bons sous-officiers, 
tandis que les sous-officiers venant du 
volontariat d'un an sont très-médiocres 
en général. Le ministre ne nie pas, il 
est vrai, qu'il n'y ait quelque chose à 
faire, surtout au sujet du volontariat; 
mais il demande du temps. 

A la commission de la magistrature, 
M. Cazot a déclaré qu'il aurait compris 
la suspension de l'inamovibilité au 
lendemain du A septembre. Mais de
puis, un grand nombre de magistrats 
ont été investis par le gouvernement 
républicain au nom de la République. 
Ne fera-t-on aucune différence entre 
ces situations. C'est à tort ajoute 
M. Cazot, qu'on, reproche au projet de 
manquer de netteté. 

Il paraît que M. Cazot a prêché dans 
le désert; car MM. Penlevey et Boys-
set lui ont prouvé que sa loi ne satis
fait personne, au sein de la Chambre, 
tandis que le Sénat serait d'autant 
plus fort dans sa résistance que le ca
binet n'aurait pas l'assentiment de la 
grande majorité des députés. Après un 
long discours de M. Corentin Guyot, la 
commission a passé à l'examen des ar
ticles. 

En somme, le projet Cazot lacéré et 
dépecé, est voué d'avance à une véri
table déconfiture. 

On m'assure, à l'instant, que la 
partie du centre gauche qui se réunit 
chez M. Dufaure et qui se propose de 
voter contre les lois Ferry, a choisi 

M. Vacherot pour candidat sénatorial. 
Une dépêche de Berlin mande à l'ins

tant que le Parlement allemand est 
convoqué pour le 12 février. 

Bulletin Militaire 

Le ministre de la guerre a décidé que les | 
volontaires d'un an seraient désormais i n - ! 
demnisés des frais de voyage pour leur ar- I 
rivée au régiment et pour leur retour dans ; 
leur famille. Cette indemnité sera calculée ! 
d'après les règles ordinaires et d'après la 
distance du chef-lieu de eanlon à la vi l ieoù 
stationne le régiment où ils sont appelés à 
servir. 

ROUBAIX-TOUBCOÏNG 
•* 1 * r î o r d A * l a ">F"<r« i»< 

Depuis u n certain temps déjà, les avoués 
de Lille font insérer dans les journaux de • 
Roubaix les annonces légales concernant : 
notre circonscription. Ces messieurs ont ; 
compris que cela élait logique et absolu
m e n t conforme aux intérêts bien entendus 
de leurs cl ients . Notre tribunal de com
merce s'est, du reste.prononcé naguère sur 
la question e t a émis le v œ u que toutes les j 
annonces légales de nos cantons soient pu
bliées à Roubaix. Il était, en effile/ déri- ' 
soire de faire publier une annonce roubai- : 
sienne dans telle ou telle feuille lilloise j 
venant ici à trente ou quarante exemplaires. 

Notre municipal i té , elle, ne comprend 
pas les choses ainsi. — Jadis, quand elle 
avait u n journal à elle, bien que ce journal 
fût très peu lu et n'eût qu'une clientèle des : 
plus restreintes, elle y faisait insérer tes 
annonces payées , nous réservant les c o m 
munications gratuites. Aujourd'hui, elle 
fait m i e u x . Autant qu'elle le peut, elle fa
vorise de ses iiu-ertious le Progrès du Nord. 
Ce matin encore, nous trouvons dans ce 
journal u n avis de purge légale couceraanl 
un achat fait par la ville de Roubaix dans 
la rue Watt 

La chose est, certes, de min ime impor
tance ; e;le nous a fait tounre ; elie n'em
pêchera pas le Journal de Roubai* de vivre 
et de prospérer mais , avouez qu'on a par
fois i l 'Hotel-de-vi l le des procédés bien mes
quins ! 

M. le maire nous fait adresser fort s o u 
vent (et nous l'en louons, car il sert en cela 
l'intérêt public) des avis et des notes que 
nous accueil lons volontiers ; nous les insé 
rons gratuitement et quand nous ne les re
cevons pas assez lui, nous les envoyons d e 
mander, car nous es t imons que le premier 
devoir d'un journal est de renseigner ses 
lecteurs ; mais est- i l bien décent de se ser
vir da l'argent des contribuables roubai-
s iens pour entretenir la page d'annonces 
d'une feuille lilloise, alors même que cette 
feuille lilloise aurait quelques actionnaires 
parmi les hauts bonnets du parti de g a u 
che, à Roubaix ? 

La découverte du cadavre d'un enfant 
nouveau-né dans u n cabinet d'aisance de 
la cour Saint-Joseph, rue Turgot, a causé à 
Roubaix une pénible impression. Nous 
avons rapporté succintement , hier soir, ce 
que l'on connaissait des circonstances dans 
lesquel les le crime a é t é commis . Ce mat in , 
do i o u u e heure, de nombreux curieux se 
trouvaient déjà dans la cour Saint-Joseph 
et prêtaient u n e oreille attentive à tous 
les récits p lus ou moins vraisemblables qui 
ont cours dans le quartier d> puis hier. 
L'affluence a été grande pendant toute le 
reste de la journée. 

M. Gand, juge d'instruction, et M. Bi,-
dart, substitut , sont arrivés à Roubaix, 
hier soir par le train de B h. o3. Après n u 
séjour de quelques minutes à l'hôpital, où. 
le corps de reniant était déposé, ces m a 
gistrats se sout rendus sur le théâtre du 
crime et y ont commencé une minut ieuse 
instructiou. 

L'enquèlc a cont inué aujourd'hui,dirigée 
par M. Brover, commissaire central, et M. 
Simou, com.nissaire de police. Ou c o m 
prendra que a iaa BOUS abstenions da par
ler des résultats obtenus . La moindre iudis-
créliou pourrait être très préjudiciable r.ux 
recherches de la police. 

L'autopsie du cadavre a été pratiquée à 
l'hôpital, ce mal in , à neuf heures , par 
M. Bayart .médecin-légiste . Voici quels en 
sont l es résultats : 

Le thorax de l'enfant a été fortement 
pressé, l 'empreinte des doigts était parfai
tement vis ible . Le cràue a été brisé a u côté 
droit, et pendant ia v i e . 

L'os pariétal, enl iôrement brisé ne for
mait p lus qu'un amas d'esquilles. Il y a eu 
u n épanchement v o l u m i n e u x de sang et 
dans la cerveUe et sous le cuir cheve lu , 
des caillots do sang étaient adhérents au 
crâne. 

N o u s avons dit hier que l'enfant était n é 
viable. Le fait était exact . A u m o m e n t do 
l'autopsie, i l avait enco ie les poumons rem
plis d'air et les poumons placés avec le 
cœur dans u n vase d'eau surnageaient 
complètement . Le coeur a été ensui te e n 
levé et les p o u m o n s n'ont pas cessé de se 
tenir à la surface de l'eau. 

M. le médecin- légis te a cont inué ses e x 
périences en coupant les p o u m o n s par 
morceaux et les a pressés au fond de l'ea'ï. 
Cette fois encore las résultats ont été i e s 
m ê m e s , des g lobules d'air se voyaient, de 
nouveau à la surface. 

N o n - s e u l e m e n t l'enfant était né v iable , 
mais l'air dont on a élabli la présence dans 
ses poumons , prouve qu'il a respiré. Il a 
d û être étouffé et probablement jeté v io lem
m e n t à terre. 

A u moment où on l'a trouvé dans la 
cour Saint-Joseph, le corps de l'enfant était 
enveloppé dans u n morceau de lustr ine 
noire, semblable à c e u x dont se servent les 
tailleurs et les cordonniers pour porter leur 
ouvrage e n vi l le . Il y avait, dans le m ê m e 
paquet, u n morceau de l inge sur lequel u n 
petit carré de papier avait été cousu . Rien 
n'était écrit sur ce papier. 

Voici le vote des députés d u Nord dans le 
scrutin sur le contre projet de M. Louis 
Blanc relatif à la liberté de réunion : 

A voté pour : M. Pl ichon. 
Ont voté contre : MM. Girier, Girard, 

Giroud, Guil lemin, Louis Legrand, Pierre 
Legrand, de Marcère, Masure, Mention, 
Scrépel, Trystram. 

N'ont pas pris part au vote : MM. Brame, 
Dsbuc/ty,àe La Grange des Rotoura, Telliez-
Bé lhune . 

Absent par congé : M. Joos. 
La Chambre n'a pas adopté. 

l ion sur la situation anormale de la Cham
bre de Commerce de Lille, situation qui se 
Frolonge d'une manière regrettable. J'ai 

honneur de vous écrire, tant eu mon noïn 
qu'au nom de m e s col lègues nouve l l ement 
réélus, qui se sont trouvés réunis, il y a 
quelques jours, et qui m'ont donné cette 
miss ion, en vue de dégager leur responsa- . 
bilité. 

s C'est le 10 octobre que les membres de 
la Chambre de commerce crurent devoir 
donner leur démiss ion ot notifier cette ré
solution à M le président de la République, 
ainsi qu'à vous , M. le préfet. Voire réponse 
ne se fit pas altendre, et u n e lettre sembla
ble, émanée du cabinet de M. le président 
de la République,parvintaussi au président 
de la chambre démissionnaire. C'étaient do 
simples formules constatant que les notifi
cations avaient été reçues. 

« Peu de temps après, le président d u 
Tribunal do commerce, ayant à réunir la 
commission qu'il préaide, pour réviser la 
liste des électeurs commerciaux, fut arrêté 
par ce doute,qu'il soumit à qui de droit.Les 
d e u x membres de la Chambre démiss ion
naire qui avaient été dés ignés pour taire 
partie de cette commiss ion peuvent- i l s sié
ger valablement'? La solution ne fut donnée 
qu'après plusieurs semaines,et il en résulta 
u n retard dans les élections de la Chambre, 
qui ne se fixent que le 7 janvier, tandis 
qu'elles auraient pu avoir l i eu e n n o v e m 
bre sans cet incident. 

« En attendant, dans u n de vos arrêtés, 
qui fut publié à la même époque, pour for
mer une commiss ion d'enquête sur les tra-
v i u x d'amélioraiiou de la Haute-Deûle, 
figurent trois membres démissionnaires de 
la Chambre de commerce, avec la qualifi
cation d'anciens membres . 

» Les membres composant le bureau de 
la Chambre avaient d'abord été portés à 
croire que la démission n'entraînait pas 
nécessairement la suspension de leurs tra
v a u x , de m ê m e qu'un fonctionnaire ne 
quitte son poste que lorsqu'il est remplacé 
par son successeur. Toutefois, ils jugèrent 
plus convenable de renoncer à u n fonc
t ionnement,dont la validité eût pu paraître 
contestable. 

» Quoiqu'il en soit, depuis le 10 octobre 
jusqu'à ce jour, les communicat ions habi-
tuel lesn'on pas cessé d être adressées à la 
Chambre par le ministère,par la préfecture, 
par la mairie : plusieurs des dépèches m i 
nistérielles portent m ê m e la ment ion : 
urgent ou très-urgent. Ces communicat ions 
arrivent par la poste à l'ancien président 
qui l es ouvre, les classe e t les met en ré
serve, ne pouvant y donner aucune suite . 

» Les élections ont eu lieu le 7 janvier ; 
le 9 ont été dépouil lés les résultats des 
scrutins de Lille et de Cambrai, et suivant 
la règle établie, les procès-verbaux onl dû 
être envoyés à M. le ministre du c o m 
merce le 10, pour qu'il en fasse vérifier la 
régularité. Or, ce l le vérification n'est pas 
encore terminée et pourtant elle n'exige 
qu'un travail de quelques minutes . 

» En effet, 1° le nombre des votants re
présente près du tiers des électeurs; 

» 2* Les dix-huit membres démissionnai
res ont recueilli l 'unanimité des suflrages, 
sauf quelques vo ix perdues, ce qui leur as
sure amplement le m i n i m u m nécessaire, 
égal au quart des i»is?rits; 

3° L'éligibilité a été reconnue aux élec
tions précédentes et n e peut laisser aucun 
doute. 

» Il est évident, monieur le préfet, que 
vous rendriez u n service s ignale aux inté
rêts que la Chambre de commerce a m i s 
sion ue défendre, si vous pouviez contri
buer, par votre intervention, à avancer la 
fin de cet état de choses. 

» Sans parler des avis demandés à la 
Chambre, ce qui laisse certaines a£ 
en souffrance, il y a une paralysie com
plète dans tout ce qui émane de son ini
t iative. 

» Or, cette initiative se serait produite à 
propos, pour faire valoir les griefs du c o m -
nie icc , eu ce qui concerne le service si d é 
fectueux des marchandises au c h e n i n de 
fer du Nord. Et dans cetlc semaine même 
i M le ;;>rif des douanes va être discuté à la 
Cuamore des dépuies , la Chambre de Com
merce de Lille est hors (l'état d'intervenir 

1 d une manière régulière, c'est-à-dire que 
h travail national perd un de seo déten
teurs les p lus autorisés. 

» Je vous prie d'agréer, etc. 
» H E N R I BERNARD.» 

.Les dispositions intérieures de la gare su
biront, el les aussi, u n remaniement com
plet ; l és quais vont être augmentés e u 
nombre et en développement, le g l a n d lan-
terneau va s'éleudre. de manière à englober 
une section de la cour des manœuvres ac
tuelles. Enfin, l'on va procéder à la percée 
du rempart, que u o u s a v o n i déjà annoncée , 
et qui va permettre de porter de trois à 
douze le nombre des voies d'accès. 

On est ime que l'ensemble de ces travaux 
durera jusqu'au printemps 1881. (Echo) 

Dans la scrutin sur l'article 4 (rédact ion 
de la commission) du projet de loi relatif à 
la liberté de réunion, les députés du Nord 
ont voté comme suit : 

Pour : MM. Brame, Debuchy, Girard, de 
la Grange, Masure, PLchon, des Rotours, 
Tell iez-Béthune, Trystram. 

Contre : MM. Cirier, Giroud, Guil l lemin, 
Louis Legrand,Pierre Legrand,de Marcère, 
Mention," Scrèpel. 

Absent par congé : M. Joos. 
La Chambre a adopté. 

M. le président de la Chambre de c o m 
merce de Lille adresse la lettre suivante à 
M. lo Préfet : 

« Lille, le 2!5 janvier 1880. 
» A Monsieur le Préfet du Nord. 

» Monsieur le Préfet, 
i Permettez-moi d'appeler votre at ten-

On lit d'ans le Mémorial de Lille : 
a S é a n c e s d e m u s i q u e d e c h a m b r e . — 

N o u s apprenons que MM. Schillio et Delan-
noy se sont assurés d u concours pour la 
seconde séance de M. Kosaul, le pianiste 
si apprécié à Lille. 

On entendra à la première séance Mme 
Schil l io-Iialbronn dans le quintette de 
Schuman, une sonate et trois morceaux, 
joués pour la première fois à Lille 

De nombreuses réclamations nous sont 
adressées chaque jour au sujet du brusque 
retrait des pièces divisionnaires i tal iennes. 
En dépit d'une note quasi officielle parue • 
dans le Temps et reproduite par tous les 
journaux, les caisses publiques refusent j 
impitoyablement depuis le 1er janvier, les j 
pièces frappées de reirait. De là u n stock j 
énorme de ces monnaies qui restent entre , 
les mains des petits commerçants, lesquels j 
n'ont pu, comme les directeurs des grands j 
établissements privés : banques , c o m p - ! 
toirs de change, u s i n e s , etc . , l e s écouler ; 
tout à leur aise. 

Il est permis d'espérer que le gouverne- i 
ment justement é m u de ces légi t imes ré- j 
clamations; donnera prochainement des ! 
ordres pour 'que les pièces démonétisées j 
soient de nouveau reçues provisoirement, i 
dans les caisses publ iques . 

fille de 16 ans, Eugénie Debacker, s'est avi
sée de puiser dans le comptoir des époux 
Ilugot. Mi l lui e n a pris, car elle a été sur
prise en flagrant délit de vol et conduite 
chez M. le commissaire de police du quar
tier, qui l'a fait éerouer à la maison d'ar
rêt. 

Boulevard Vallon, u n domestique infi
dèle, Henri Poivre, âgé de 36 ans , a cru 
pouvoir s'approprier une certaine quantité 
de cuir appartenant à son patron, M. Four-
nier ; mais ses soustractions ont été décou
vertes et il est allé grossir le nombre des 
détenus . 

Enfin, rue Philadelphie, on a été arrêter 
des ouvriers teinturiers, François Derick 
et Louis Dezoële, inculpés de tentative de 
vo l . 

On l i t dans u n journal de Lille : 
« Nous avons annoncé, il y a quelques 

jours l'arrestation dans notre Ville d u sieur 
Gustave Fournier.inculpé de tenta'.lve d'es
croquerie et de vol. On nous informe à l'ins
tant que M. Fournier, qui rppartient à 
une honorable famille de Valenciennes, a 
été la v ict ime d'une erreur des plus fâcheu
ses et qui aurait pour cause, parait- i l , une 
certaine ressemblance avec le véritable cou
pable. 

» Le jeune homme incrimine n'a pas eu 
de peine, en effet, à prouver qu'il n'était 
pas v e n u à Lilie depuis longtemps et que 
par conséquent , m ê m e en laissant de côié 
sa moralité et ses antécédents absolument 
irréprochables, il était complètement i m 
possible qu'il fût l'auteur du délit ; — Aussi , 
a-t-il été mis en liberté après avoir reçu les 
excuses des témoins qui l'avaient trop l égè
rement accusé. 

» Quoi qu'il en soit, il n'en est pas moins 
très regrettable que de pareilles erreurs 
puissent encore se produire ; i est fâcheux 
que nos législateurs ne donnent pas aux v i c 
t imes de ces funestes méprises le droit 
d'obtenir des réparations, effectives dé la 
part de ceux dont les accusations trop 
légèrement formulées, v iennent troubler 
l e repos et l 'honneur des c i toyens h o n 
nêtes . 

« Nous apprenons que le parquet de Va-

La Fanfare Delattre offrira dimanche pro
chain, u n grand concert vocal et instru
mental qui sera donné, à sept heures pré
cises du soir, dans les salons de l 'Hôtel-de-
Vil le . Ce concert promet d'être des p lus 
brillants.Lafanfare fa'est assuré le concours j lenc iennes 'v ient de "mettre la" main sur 
de Mme Carême, cantatrice; et de MM. Le-
blond, flûtiste; Lener, ténor; Corneillier, 
baryton ; Kensier, comique, et Ecrepont 
pianiste. Voici le programme de cette fêle 
musicale : 

PREMIÈRE PARTIE : 
\° Fanfare Delattre, Marche aur Flambeaux, 

n« 4, Meyerbeer. — 2» M. Cornellier, y Attends, 
romance, Mague.— s* M. Leblond, le Trémolo, 
pour flûte, Demerssmann. — 4* Mme Carême, 
air de la Reine de Saba, Gounod.— S° M.Lener, 
romance, X. —6» M. Kensier, chansonnette co
mique, X. 

DEUXIÈME PARTIE : 
1« Fanfare Delattre, ouverture du Prétendant, 

. Kucken. — 2» M. Lener, Un Mot d'amour, Ser-
vel. — .î- M. Leblond, fantaisie originale, 
Reicchert. — 4° Mme Carême, A. Mélodie, Mas-
senet, B. La chanson de Florian, 11. God art.— 
S» M. Corncllier, le Printemps veut qu'on aime, 
Darcier. — 6° M. Kensier, chansonnette comi
que, X. 

Le piano sera tenu par M. L. Ecrepont. 

Les membres honoraires à qui leur invi« 
talion ne serait pas parvenue, pourront 6c 
psésenter au contrôle où leur quahté sera 
facilement reconnue ; on les prie donc de 

I vouloir bien considérer ie présent a v i s 
; comme en tenant deu. 

C'est d imanche prochain qu'aura l ieu le 
concert donné au bénéfice des pauvres par 
la société Les Mélomanes Roubaisiens avec le 
concours de MM. Fournier, clarinettiste ; 

i Dubocage, flûtiste ; Henri Ferret, corniste ; 
aisse certaines affaires ! Henri Mathon, baryton. Le concert aura 

l ieu au siège de la société, à l'angle des 
ruesduCoq Français et des Longues-Haies . 
En voici le programme : 

PRRMIKRE PARTIE. — Le Combat Natal, chœur, 
Les Mélomanes.— Romance, M. Henri Mathon. 
— Air varié pour clarinette, M. Paul Fournier. 
— Mélodie, M. X... — Air varié pour flûte, 
M. Alfred Dubocage. — Mélodie, M. Pilot. — 
Duo bouffe, MIL Arbon et Descamps. 

DEI-.IIÈME PARTIE. — Les Paysans, chœur, 
Les Mélomanes — Romance. M. Henri Mathon. 
— Air varié pour cor, M. Het>ri Ferret. — Duo, 
MM. Eeckout et Pilot. — Mélodie, M Willems. 
— Air varié pour violon, M. G. Eeckoat. — La 
Question d'Orient, duo comique par MM.Arbon 

I et Descamps. — Le piano sera tenu par 
I M. Finance. 

Par décrets e n date d u 27 janvier 1880, 
rendus sur le rapport du ministre de l' ins
truction publ ique et des beaux-arts •" 

La chaire de pathologie générale et thé 
rapeutique de la faculté mix te de médecine 
e t pharmacie de Lille prend le titre de 
chaire d'anatomie pathologique et patholo
g i e générale ; 

La chaire d'anatomie pathologique et 
histologie normale élémentaire de la m ô 
m e faculté prend le titre de chaire d'histo
log ie . 

M Kelsch, professeur d'anatomie patho
logique e t histologie normale élémentaire à 
la faculté de médecine et pharmacie de 
Li l le ,est n o m m é professeur d'anatomie p a 
thologique e t pathologie générale. 

M. Castiaux, docteur en médecine , est 
n o m m é professeur de médec ine légale à la 
faculté de médecine et pharmacie de Lille, 
en remplacement de H. Baggio, décédé. 

M. Puel , agrégé près la m ê m e faculté, 
est n e m m é professeur d'anatomie, en rem
placement de M. Fclet, appelé à d'autres 
fonctions. 

Le tribunal correctionnel de Lille a con
damné, hier, à u n mois de prison, Pierre 
"Windels, surpris, i l y a quelques jours, à 
Roubaix, en flagrant délit do mendicité . 

U n malfaiteur a pénétré, -hier, dans le 
réservoir de l'aqueduc collecteur de la 
Graude-Rue et a enlevé une pel le , u n mar
teau, les déchets de laine ramassés depuis 
le 16 janvier et 1,200 barres da fer, placées 
dans l'aqueduc pour arrêter les d é 
chets . C'est pour la ville une perte sèche de 
200 francs. 

L'auteur de ce vol est inconnu. 

Par arrêté du minis ire de l'instruction 
publ ique et des beaux-arts, .:•*> dalo du 21 
janvier 1880, M, Tourncux, docteur en me-
decine , directeur-adjoim du laboratoire 
d'histologie à l'écolo des hautes-étude*, e.~i 

Deux ouvrières épluebeuscs do PEpeule, 
Cécile V.., âgée de 29 ans,elMarie B.. , âgée 
de l8 ans, ont, parait-il, le pain sec en hor
reur. Hier e l les s'introduisaient sans bruit 
dans le magasin d'un marchand de beurre 
de la rue N e u v e et en sortaient quelques 
instants plus tard, emportant tout le beurre 

Qu'elles avaient p u enlever. Le vol a été 
énoncé à la police et les d e u x ép lucheu-

ses sont aujourd'hui au dépôt de sûreté. 
Deux autres arrestations ont encore eu 

iieu dans la m ê m e journée : celles de Jo-
.-< ph Freeta et Alphonse Maritz, pour m e n 
dicité ci vagabondage. 

Dans la nu i t d u lund i au mardi .un j eune 
chargé du cours d'histologie à la faculté de 1 homme, M. R..., gui h a b i t e u n e des distil 

i m é d e c i n e et pharmacie de Lille. 

On l i t dans l e Petit Nord.-
• « N o u s avons accompagné de réserves, 
I hier, la nouvel le du remplacement d u g é -
j néral V i n o y par le général Faidherbe 
i c o m m e grand-chancel ier de la Légion 
i d 'honneur. 
I « Malgré la forme affirmative que p l u 

s ieurs de nos confrères donnent à cette 
1 nouve l l e nous pouvons confirmer que la 
; nominat ion du général Faidherbe est dans 
• l'ordre des choses probables, mais qu'elle 
! n'est pas encore effectuée. » 

L e r e m a n i e m e n t d e s g a r e s à L i l l e . — 
Nous apprenons que le comité de la Com
p a g n i e d u Nord v ient de voter u n crédit de 
1,100,000 fr. pour travaux d'agrandisse
m e n t s et d'amélioration a u x gares de Lille. 

Ces travaux vont commencer par la gar
de Saint-Sauveur qui doit être agrandie, e t 
où vont être construits les bâtiments qui 
do ivent recevoir les services de la Douane . 
Ces travaux dureront probablement j u s 
qu'à l 'autonne, et c'est alors seu lement que j 
commenceront ceux de la gare des v o y a - ' 
geurs qui intéressent plus" directement le 
publ ic . 

La salle des Pas-Perdus sera agrandie de 
toute la profondeur d u buffet, qui d ispa
raîtra, et sera, de plus , prolongée à angle 
droit sur la rue d e Tournai, dans u n bâti
m e n t neuf qui va remplacer c e u x d u télé
graphe et de la douane . C'est ce nouveau I 
bât iment qui sera affecté au service d'arri- ' 
v ée • - — - • -

lenes avoisinant fe pont de Canleleu, à 
Lille, sortant du Café français, rentrait pai
s iblement chez lui . Sur le quai Vauban, i l 
fut accosté par u n ind iv idu qui lui d e 
manda u n e al lumette . Il sortait la main de 
sa poche pour rendre ce léger service, 
quand il se senti t saisi par derrière par u n 
second indiv idu. 

Le premier, alors, lui porta des coups 
v io lents dans la figure et dans la poitrine, 
tandis que le second le metta i t dans lUm-
possibilité de se défendre. 

Tout en cherchant i. se dégager, le jeune 
h o m m e criait : au secours 1 Ce cri amena 
sur les l i eux u n batelier qui , chaussé de sa
bots, accourut v ivement , en faisant natu
rel lement un bruit assez fort, qui effraya 
les gredins Ils prirent la fuite, en laissant 
le jeune R assez mal arrangé, presque 
aveuglé par le s a n g qui couvrait sa figure. 
Ce détail avait s ingul ièrement nu i à sa d é 
fense . 

Il y a longtemps qu'on se plaint que ce 
quartier, u n des p lus dangereux, n'est pas 
survei l lé . 

Adressons nos é loges au batelier, qui se 
n o m m e Chocquet ou Chocquel, d'après ce 
qu'on nous a dit. 

N o u s avons à signaler toute u n e série de 
vo l s commis à Lille. 

Rue d'iéna, 34, les n o m m é s Alfred B o u -
tiller, 30 a n s , Charles Decroix, 20 ans , e t 
Alexandre Vlaminck, domici l iés tous trois 
rue de Juliers, 111, se sont introduits dens 

_ l e magasin de M. Leclère et ont fait m a i n 
i i imeut quiBcra aiiecie au nei-VMio w « " \ >„,s^e sur des couoons de toile. Ils ont été 
Ùtt&ÏÏ32Sl££rm a m ° U V é i È a X ; T n ^ r t S q u e , J , B ; . L e r o y e t ^ ^ ^ ^ ^ J ^ J ^ ^ ^ \ l ï f r èdLecônxTe; "soupçonnés d'être l eurs 

agrandies, et l'escalier de la Chambre de . 
commerce déplacé. 

l ' individu qu'on croit être le véritable cou
pable. » 

La Mairie nous communique l'avis sui 
vant : 

Le Maire de la ville de Roubaix. donne 
avis , q u e les tableaux de rectification des 
l is tes électorales sont déposés à partir de 
ce jour à la Mairie de Roubaix (Bureau de 
Secrétariat). 

Lesdits tableaux seront communiqués à 
tout requérant de 9 heures du matin à mi 
di, et de 2 heures à 5 heures du soir. 

Les demandes en inscription ou radia
tion pourront être formulées jusqu'au 4 fé
vrier prochain inc lus ivement . 

Le Maire, 
CH. nAUDET 

— CAMBRAI. — On lit dans VEma>wipateur : 
« Nous avons été témoin, hier matin, d'un 

curieux eflet de mirage, phénomène assez rare 
dans nos contrées. 

» De huit à neuf heures du matin, on pou
vait voir, nettement dessinée dans le ciel et 
surmontant le clocher lui-même, la flèche du 
clocher de l'église St-Géry. Les arcades de la 
llèchc, éclairées par le soleil, produisaient un 
effet splendide. 

» Ce phénomène était produit par l'ombre du 
clocher projetée par le soleil apparaissant à 
l'horizon sur les nuages dont la densité était 
accrue par le brouillard. 

» Les points d'où l'on pouvait le mieux ad
mirer ce spectacle étaient la porte Cantimpré 
et la place du Quartier de cavalerie. 

» Ces phénomènes, très-rares dans nos con
trées, sont plus fréquents dans les pays 
chauds. Le plus célèbre eflet de mirage es* le 
f*ta Morgan» (fée Morgane) du détroit de Mes
sine. » 

— CALAIS. — Un mystère maritime se pro
duit en ce moment. Jeudi, le paquebot fran
çais qui fait le service entre Calais et Douvres, 
rencontra à plusieurs reprises de Douvres à 
Calais, des tonneaux à pétrole, les uns vides, 
les autres à moitié. Il fut même obligé de ra
lentir en arrivant sur Calais. Plusieurs de ees 
tonneaux se trouvaient à l'entrée du port. De
puis deux jours près de 200 dece» tonneaux 
ont été retirés du fort où ils flottaient et sont 
déposés sur le quai à côté du quartier de Cour-
gain. Jusqu'ici cette trouvaille est restée un 
mystère, on ignore si l'on doit attribuer ce fait 
à un sinistre maritime, car les tonneaux vi
des ne forment pas généralement un charge
ment. Espérons que l'éclaircissement ne tar
dera pas. 

— WASNBS-AUX-BAC. — On a retrouvé, di
manche matin, dans un champ, le cadavre 
d'un ouvrier mineur, le nommé Amand Wan-
tier. 

Le cadavre de ce malheureux portait de 
nombreuses traces de coups. On suppose qu'en 
revenant chez lui, après avoir touché sa paye, 
Wantier aura été attaqué samedi soir et étran
glé. 

— AVESNBS. — La gendarmerie de Carnières 
vient de découvrir les auteurs des nombreux 
vols qualifié» commis dans les environs du 
Quesnoy et au Quesnoy même depuis le mois 
de novembre dernier. 

Une perquisition opérée au domicile desnom
més Grière et Harcain, qui habitent Boussiè-
res et Avesnes-lez-Aubert, a amené la décou
verte de nombreux effets d'habillement sous
traits dans la nuit du 9 janvier 1880, à Orsin 
val, au préjudice de M. Delmarle. 

Les nommés Grière et Harcain ont été trans
férés en la maison d'arrêt d'Avesnes et mis à 
la disposition de M. le juge d'instruction qui 
est saisi de l'affaire. 

— ORCHIES. — M. Charles G..., distillateur 
et membre du Conseil municipal d'Orchies est 
tombé mort, mardi matin, dans sa cour. On 
attribue sa mort à une congesUon pulmonaire 
déterminée par le troid.Nou* manquons de dé
tails. 

— On nous écrit d'Orchies : 
« Une cérémonie douloureuse se célébrait 

mardi dernier, à dix heures du matin, à l'église 
paroissiale d'Orchies. Les derniers devoirs ont 
été rendus à M. Jules Delemer, âgé de 47 ans, 
propriétaire, cultivateur, neveu de M. Delemer, 
ancien curé de Louvil, décédé il y a quelques 
années, au milieu d'une nombreuse assis
tance. Les membres des sociétés d'agriculture 
de Lille et de Douai s'y étaient fait représenter 
et des personnes habitant les points les plus 
éloignés du canton s'étaient réunies à la popu
lation d'Orchies pour donner un dernier et pu
blic hommage à l'homme de bien qui venait 
de s'éteindre. » 

— BEUVRT. — Lundi dernier, une somme de 
325 francs avait été perdue sur la route natio
nale d'Orchies à Saiut-Amand par un cultiva
teur qui revenait du marché de cette ville. 
Elle fut trouvée par le sieur Duhem, journalier, 
qui s'empressa de la rapporter à son maitro 
chez lequel il travaillait ; ce dernier la remit 

:0Rue'de8'rHôpital-Saint-Roch, une jeune | ensuite à son véritable propriétaire dont le 


